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Pour rappel :  L’examen d’adéquation d’un engin consiste à vérifier que l’appareil est approprié aux travaux à effectuer et 

qu’il est installé et utilisé en toute sécurité, conformément aux indications du constructeur. Il comprendra donc le 

contrôle :  

 Des conditions d'environnement, 

 De la réalisation des tâches à accomplir par les opérateurs 

 De la formation et de l'information adéquate des utilisateurs 

 Des équipements de sécurité nécessaires 

Recommandation – Catégorie : 

Marque/Type :  

N° de Série :   

L’engin est-il adapté à (cocher pour validation) :  

Les conditions d'environnement 

□ Caractéristiques du sol du plancher sur lequel la machine doit circuler ou stationner : pente, contre- pente ou 

dévers, nature du sol, portance du plancher, présence de cavités... (en fonction des dimensions et masse de 

l’engin) 

□ Absence de lignes ou canalisations électriques en conducteurs nus 

□ Encombrement du sol ou plancher 

□ Obstacle en élévation : éléments de charpente, portes et portails, conduits, canalisations… 

□ Condition de météorologie (vent, sol détrempé) 

□ Consignes de travail dans l'environnement de personnes ou de machines mobiles (plan de circulation, 

signalisation, …) 

Réalisation des tâches à effectuer 

□ Réalisation des taches à effectuer propre à chaque test spécifique des recommandation CACES®  

□ Capacité de l’engin à réaliser la manutention au sol et en hauteur des charges présentes sur le site 

□ Capacité de la machine à élever le ou les opérateurs ainsi que les charges (outils et équipements) nécessaires à la 

bonne réalisation des tâches (hauteur et déport éventuel) 

La formation et l'information des opérateurs 

□ Autorisation de conduite des formateurs et testeurs 

□ Présence permanente d’un personnel d’encadrement pendant l’utilisation des engins par les stagiaires  

□ Formation théorique et pratique préalable avant utilisation 

□ Consignes d’utilisation sur le site sont communiquées aux conducteurs avant utilisation 

□ Signal d’alerte défini 

Organe et équipement de sécurité : 

□ Les consignes imposent que les organes de sécurité sont vérifiés au préalable avant utilisation 

□ Les utilisateurs doivent posséder tous les EPI indispensables (selon notice constructeurs) 

□ Présence sur site d’EPI valides si nécessaire 
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